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Fermetures administratives 
immédiates, affichage public des 
sanctions et discours assumé sur la 
“stigmatisation” : sous l’impulsion 
du préfet de l’Hérault, François-
Xavier Lauch, et avec le soutien de la 
mairie, la lutte contre le narcotrafic 
s’affiche désormais dans l’espace 
public, en écho au durcissement 
annoncé au niveau national par 
l’exécutif.

La démolition des commerces de la rue de Las Sorbes 
restera comme l’un des actes marquants du mandat 
de Michaël Delafosse, maire socialiste qui a fait de la 
lutte contre le narcotrafic un axe politique central. Un 
geste assumé, revendiqué comme une (petite) victoire 
dans la bataille contre le blanchiment de l’argent de la 
drogue. Une opération d’urbanisme pensée comme un 
concentré de symboles : reprise de contrôle de l’espace 
public, démonstration d’autorité politique, coopéra-
tion affichée entre l’État et la Ville. Un message adres-
sé, aussi, à des habitants présentés comme lassés des 
nuisances et gagnés par un sentiment d’abandon. Mais 
tout symbole, aussi puissant soit-il, appelle le débat. À 
vouloir frapper vite et fort, le risque existe de brouiller 
la frontière entre une lutte légitime contre les réseaux 
criminels et la stigmatisation de pratiques commer-
ciales.  

La réalité du blanchiment par certains commerces 
de façade est pourtant peu contestée. Les enquêtes me-
nées par la police nationale, parfois sur plusieurs ter-
ritoires du département, démontrent à quel point ces 
circuits sont structurés et délétères pour l’économie 
locale. Couper ces flux financiers constitue un levier 
central dans la lutte contre le narcotrafic, et les maires 
sont longtemps restés démunis face à ce phénomène. 
L’appel de Michaël Delafosse à une évolution de la loi 
afin de doter les élus locaux de moyens d’action renfor-
cés, rencontre un écho largement partagé. 

La ligne devient plus fragile sur le terrain du dis-
cours. Lorsque le maire associe publiquement épiceries 
de nuit, barber shops, fast-foods et « commerces de fa-
çade », il ouvre un champ d’interprétations qui dépasse 
sans doute son intention initiale. Pour des associations 
comme le Mouvement contre le racisme et pour l’ami-
tié entre les peuples (Mrap), ces propos nourrissent une 
confusion dangereuse entre formes de commerce po-
pulaires, quartiers populaires et délinquance. 

Fermer un commerce, afficher un arrêté, démolir un 
bâtiment sont des actes visibles. Le démantèlement des 
réseaux mafieux repose avant tout sur des enquêtes 
longues et complexes, menées par la police nationale et 
l’institution judiciaire. À Montpellier, la volonté po-
litique de s’attaquer au blanchiment est réelle et as-
sumée, marquant une rupture avec des années de 
renoncements. Faire les poches aux trafiquants en 
ciblant leurs tiroirs-caisses apparaît nécessaire, mais 
reste forcément insuffisant. D’autant que, malgré un 
arsenal répressif renforcé par la loi contre le narcotra-
fic et les récentes déclarations du président Emmanuel 
Macron à Marseille, rien n’indique que la vague de 
consommation de drogues qui déferle sur la France 
soit en voie de reflux. Espérons, pour celles et ceux qui 
subissent au quotidien les ravages du trafic, que cette 
opération ne se limite pas à une vitrine politique. 

“C’étaient des vitrines du 
blanchiment”: les com-
merces de Las Sorbes

Sous une pluie serrée, les premières 
pinces de démolition ont mordu 
le béton. Dans le quartier des 
Cévennes, la rue de Las Sorbes 
entame ce mardi 16 décembre 
une transformation longtemps 
différée. Après cinq années de 
procédures, le chantier marque la fin 
d’un feuilleton judiciaire et urbain, 
présenté par la collectivité comme 
“une bataille gagnée” contre 
des commerces générateurs de 
nuisances et de trafics.
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ANNONCES LÉGALES

CONSTITUTION

AVIS DE CONSTITUTION

Forme sociale : société civile immo-
bilière.

Dénomination sociale :
MC2

Siège social : 1350, avenue Albert 
Einstein, ZAC du Millénaire, bât 4, 
34000 MONTPELLIER.

Objet social : la propriété, la ges-
tion, la location, l’administration et la 
disposition des biens dont elle pourrait 
devenir propriétaire dans la suite, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement ainsi que la construction de 
biens immobiliers ; tous placements 
de capitaux sous toutes formes, y 
compris souscription ou acquisition de 
toutes actions et obligations, parts so-
ciales ; tous cautionnements, hypothé-
caires ou non, de tous engagements ; 
et en général toutes opérations ayant 
trait à l’objet ci-dessus défini, en tous 
pays, pourvu que ces opérations ne 
modifient pas le caractère civil de 
la société ; La réalisation de presta-
tions de services complémentaires 
et annexes à la location de salles 
équipées (livraison de repas, etc.) ; 
éventuellement et exceptionnellement 
l'aliénation du ou des immeubles deve-
nus inutiles à la société, au moyen de 
vente, échange ou apport en société, 
et généralement toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l'objet 
ci-dessus défini, pourvu que ces opé-
rations ne modifient pas le caractère 
civil de la société.

Durée de la société : 99 ans à 
compter de la date de l'immatriculation 
de la société au RCS.

Capital social : 1.000 euros, consti-
tué uniquement d'apports en numé-
raire.

Gérance : Guillaume MATHEN 
domicilié 522, enclos des Bijus, 34130 
MAUGUIO.

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les 
cas ; agrément des associés représen-
tant au moins les deux tiers des parts 
sociales.

Immatriculation de la société au 
RCS de MONTPELLIER.

Pour avis : la gérance.

1-27

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP du 26 octobre 2023, il 
a été constitué une société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée, dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination sociale :
DOCTEUR NOURI KARIMA

Capital : 2.000 euros.
Siège social : 595, avenue Louis 

Abric, 34400 LUNEL.
Objet : exercice de la profession de 

chirurgien-dentiste. 
Durée : 99 années à compter de 

son immatriculation au RCS.
Gérance : Mme Karima NOURI 

demeurant 25, rue des Droits de 
l’Homme, 34920 LE CRES, pour une 
durée indéterminée.

Immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés de MONTPEL-
LIER.

1-29

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant un acte SSP électronique 
en date du 26/10/2023, il a été consti-
tué une société par actions simplifiée 
présentant les caractéristiques sui-
vantes : Dénomination : AMC KIDS. 
Siège : 90, rue Didier Daurat, 34170 
CASTELNAU-LE-LEZ. Durée : 99 ans. 
Capital social : 1.000 euros. Objet : 
vente, commercialisation et distribu-
tion par tous moyens, notamment à 
distance et en ligne sur internet, de 
tous produits, objets, accessoires, 
articles divers ; conception et exploita-
tion d’un site internet de e-commerce 
et toutes prestations s’y rapportant ; 
représentation et courtage de ces 
produits ; importation et exportation 
de toutes marchandises et de tous 
produits ; prestations de services de 
conseil en E-commerce. Présidente : 
Mme Mélanie MILLER née MARCEL 
demeurant 90, rue Didier Daurat, 
34170 CASTELNAU LE LEZ. Admis-
sion aux assemblées et droit de vote : 
sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé a le droit de participer 
aux assemblées et dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions. Agrément : les transmissions 
au profit de tiers doivent être agrées à 
la majorité des 2/3 des voix. La société 
sera immatriculée au RCS de MONT-
PELLIER.

1-40

 Par acte SSP du 24/10/2023, il a 
été constitué une société civile immo-
bilière dénommée : MM. Siège social : 
451, chemin de la Bergerie, 34140 
BOUZIGUES. Durée : 99 ans. Capital 
social : 1.000 euros. Objet : l'acqui-
sition par tous moyens (acquisition, 
échange, apport ou autrement), la 
construction, la détention, la propriété, 
la mise en valeur, l'administration, la 
gestion par tous moyens directs ou 
indirects, l'exploitation par bail, loca-
tion ou autrement, de : tous immeubles 

et droits immobiliers détenus en pleine 
propriété, nue-propriété ou usufruit et 
notamment de biens et droits immo-
biliers sis 430, rue Aristide Bergès, 
38330 MONTBONNOT-SAINT-MAR-
TIN. Tous biens et droits pouvant 
constituer l'accessoire, l'annexe ou le 
complément des immeubles et droits 
immobiliers en question. Éventuelle-
ment et exceptionnellement l'aliénation 
du ou des immeubles, ainsi que des 
biens et droits accessoires, annexes 
ou complémentaires, devenus inu-
tiles à la société, au moyen de vente, 
échange ou apport en société. La ré-
gularisation de tous emprunts aux fins 
d'obtention des fonds nécessaires à la 
réalisation de ces objets. La régulari-
sation de toutes garanties notamment 
hypothécaires sur les biens et droits 
mobiliers et immobiliers de la société, 
et le cas échéant, la constitution de 
la société caution hypothécaire de(s) 
associés(s) en garantie du rembour-
sement de(s) prêt(s) à eux consenti 
en vu d'un apport en numéraire ou 
d'une augmentation de capital ou un 
apport en compte courant. Et plus 
généralement, la réalisation de toutes 
opérations se rattachant directement 
ou indirectement à cet objet, même 
financières, en ce compris le caution-
nement notamment par voie d'hypo-
thèque, pourvu qu'elles aient un carac-
tère civil ou qu'elles n'affectent pas le 
caractère civil de la société. Gérante : 
Madame Magali, Anne-Sophie MORA 
demeurant 2B, chemin des Près, 
38240 MEYLAN. Clauses relatives aux 
cessions de parts : les parts sociales 
ne peuvent être cédées qu'avec un 
agrément donné dans les conditions 
ci-dessous. Toutefois, seront dispen-
sées d'agrément les cessions consen-
ties à des associés ou au conjoint de 
l'un d'eux ou à des ascendants ou 
descendants du cédant. L'agrément 
des associés est donné dans la forme 
et les conditions d'une décision collec-
tive extraordinaire. Immatriculation au 
RCS de MONTPELLIER. Pour avis : 
la gérance.

1-17

Suivant acte reçu par Maître So-
phie ROUSSEL, notaire à POUSSAN 
(Hérault) le 20 octobre 2023 dûment 
publié au SPFE de MONTPELLIER 2, 
il a été constitué un groupement fon-
cier agricole présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale :
MAS DE L’EPERVIER

Siège social : 44, chemin de Matte-
male, FRONTIGNAN (34110).

Objet social : - la propriété, la jouis-
sance, l’administration et la mise en 
valeur exclusivement par la conclu-
sion de baux ruraux à long terme 
conformes aux articles L. 416-1 et sui-
vants du Code Rural, de tous biens et 
droits immobiliers à usage agricole et 
de tous bâtiments d’habitation et d’ex-
ploitation nécessaires à leur exploita-

tion, ainsi que de tous immeubles par 
destination se rattachant à ces mêmes 
biens, dont le groupement aura la pro-
priété par suite d’apport ou d’acquisi-
tion.

- Et plus généralement toutes opé-
rations pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à cet objet 
pourvu qu’elles ne modifient pas le 
caractère civil du groupement et ne 
soient pas inconciliables avec la légis-
lation régissant le présent groupement 
foncier agricole.

Durée : 99 années à compter de 
son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés.

Capital : 752.000,00 €.
Montant des apports : 752.000,00 €.
Apport immobilier : 752.000,00 €.
Désignation des biens :
- Sur la commune de FRONTI-

GNAN (34110), lieudit Pastourels, une 
parcelle en nature de terre cadastrée 
section AE 239 de 20 a et 60 ca.

- Sur la commune de FRONTI-
GNAN (34110), chemin de Matte-
male, une parcelle en nature de vigne 
avec mas y édifié le tout clos de murs 
cadastrée section AC 305 de 30 ca et 
AC 306 de 86 a et 30 ca.

- Sur la commune de FRONTI-
GNAN (34110), 44, chemin de Matte-
male, une propriété agricole compre-
nant bâtiment d’habitation, bâtiment 
d’exploitation avec vignes cadastrée 
section CT 224 de 1 ha et 26 a.

Gérance : Monsieur Michel SCHIA-
VO demeurant à FRONTIGNAN 
(Hérault), 44, chemin de Mattemale 
et Monsieur Nicolas BRIGLIOZZI 
demeurant à FRONTIGNAN (Hérault), 
44, chemin de Matemale, co-gérants.

Durée de la gérance : illimitée.
Cession de parts sociales : le grou-

pement n’est pas dissous par le décès 
d’un de ses membres. Le groupement 
continue entre les associés survivants 
et les héritiers ou ayants droits de l’as-
socié décédé. Toute transmission de 
parts pour cause de décès d’un asso-
cié est soumise à l’agrément unanime 
des associés survivants.

Pour insertion : Maître Sophie 
ROUSSEL-GARCEAU, notaire, signé.

1-21

Aux termes d'un acte sous-signa-
ture privée signé électroniquement 
le 24/10/2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéris-
tiques suivantes : Forme sociale : 
société civile immobilière. Dénomi-
nation sociale : RATACAS. Siège 
social : 1, impasse Martin Luther 
King, 34500 BEZIERS. Objet social : 
l’acquisition, la propriété, l'administra-
tion, l’échange, la gestion, la location 
et l'exploitation par bail ou autrement 
de tous immeubles, biens et droits im-
mobiliers, terrains, bâtis et non bâtis, 
détenus en usufruit, nue-propriété ou 
pleine propriété, à usage d'habitation, 
industriel, professionnel ou commer-
cial, dont elle deviendra propriétaire 
par voie d'acquisition, échange, apport 

ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES
Ministère de la culture et de la communication 

Arrêté du 27 décembre 2022 
modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales. 

Pour le département de l’Hérault, le tarif au caractère est fixé à 0,18 t hormis pour les constitutions, dissolutions et clôtures de sociétés 
pour lesquelles les tarifs sont forfaitaires (nous consulter)
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Les commerces de Las Sorbes tombent
Sous une pluie serrée, les premières pinces de démolition  
ont mordu le béton. Dans le quartier des Cévennes, la rue de  
Las Sorbes entame ce mardi 16 décembre une transformation 
longtemps différée. Après cinq années de procédures, le 
chantier marque la fin d’un feuilleton judiciaire et urbain, 
présenté par la collectivité comme “une bataille gagnée” 
 contre des commerces générateurs de nuisances et de trafics.

Sécurité Montpellier

Par Louise 
BRAHITI

I l est un peu plus de 10h, ce mardi 16 décembre, 
quand le bruit sourd des engins résonne entre les 
façades de la résidence Beausoleil. Les rideaux 
de fer sont cabossés, les vitrines déjà éventrées, 
les enseignes sans nom pendent au-dessus de lo-

caux étroits, alignés comme des boxes. Pendant des 
années, cette portion de la rue de Las Sorbes a concen-
tré tout ce que les habitants ne voulaient plus voir : des 
épiceries de nuit ouvertes 24h/24, presque sans clients, 
des regroupements nocturnes, des nuisances sonores, 
un sentiment diffus d’insécurité. 

« J’assume mes mots » 
Sur les quatorze cellules commerciales, dix étaient 

occupées par ces commerces nocturnes. Officiellement 
de proximité, officieusement soupçonnés d’abriter 
d’autres activités. « On voyait bien que ce n’était pas pour 
répondre aux besoins des habitants », résume Michaël 
Delafosse, en pointant le chantier. « Ce n’était pas du 
commerce de pâtes ou de riz. C’étaient des vitrines du blan-
chiment de l’argent de la drogue. Et j’assume mes mots. » 

La rue, axe interquartiers long de 1,6 kilomètre re-
liant l’avenue de la Liberté à l’avenue du Père Soulas, 
voyait passer chaque jour près de 6 000 véhicules. 
Malgré la limitation à 30 km/h instaurée dans toute 

la ville depuis août 2021, les vitesses constatées attei-
gnaient en moyenne 50 km/h, avec jusqu’à 20 % d’in-
fractions au-delà. À cette circulation dense s’ajoutaient 
les lignes de bus 6 et 10, « des trottoirs étroits, parfois 
inaccessibles aux personnes à mobilité réduite, et aucune 
infrastructure cyclable ». Pour les riverains, l’accumu-
lation était devenue intenable. « Ma voisine s’est déjà 
fait courser en voiture parce qu’elle a klaxonné », raconte 
Marie-Hélène, habitante de la rue depuis plus de trente 
ans. « On a longtemps eu l’impression que personne ne 
pouvait rien faire. » 

Une opération longue et lourde 
La scène observée ce matin rue de Las Sorbes consti-

tue l’aboutissement d’un processus engagé près de cinq 
ans plus tôt, révélateur des marges de manœuvre mais 
aussi des limites de l’action municipale face à des ac-
tivités commerciales jugées « problématiques ». Avant 
d’en arriver à la démolition, la Métropole de Montpel-
lier a d’abord mobilisé les instruments réglementaires 

“C’ÉTAIENT DES VITRINES DU BLANCHIMENT” 
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SécuritéMontpellier

à sa disposition. Dès le début du mandat, « plusieurs ar-
rêtés municipaux viennent encadrer l’activité des épiceries 
de nuit, avec une limitation des horaires d’ouverture, puis 
l’interdiction de la vente de protoxyde d’azote », rappelle 
le président de la Métropole. Ces mesures ne sont pas 
sans susciter de réactions. « J’ai eu droit à une manifes-
tation devant la mairie pour atteinte à la liberté du com-
merce », s’insurge Michaël Delafosse. 

Ces outils – « bien que nécessaires » – ne permettent 
toutefois pas « de traiter durablement la situation spé-
cifique de la rue de Las Sorbes« , où les signalements 
d’habitants se poursuivent. La collectivité décide alors 
d’emprunter une voie plus structurelle : celle de l’ex-
propriation et du rachat des cellules commerciales. Une 
option rare à cette échelle, coûteuse et juridiquement en-
cadrée, qui implique un calendrier long et une exposition 
politique assumée. « Nous respectons la loi, contraire-
ment aux narcotrafiquants, et respecter la loi, ça prend 
du temps », insiste le président de la Métropole. 

Le dossier avance par séquences successives : déli-
bérations en conseil municipal, lancement d’une en-
quête publique, obtention d’une déclaration d’utilité 
publique, puis négociations foncières. 

Démolition, avant la transformation 
La démolition engagée le 16 décembre constitue 

la première étape concrète du projet. « Elle doit s’éta-
ler sur environ un mois, incluant la déconstruction des 
anciens locaux commerciaux, la démolition de clôtures 
attenantes à la résidence Beausoleil et l’évacuation des 
déchets », précise Michaël Delafosse. 

Le projet prévoit un élargissement des trottoirs, la 
création de pistes cyclables continues et sécurisées, la 
reconfiguration de certains carrefours pour raccourcir 

les traversées piétonnes, ainsi qu’une végétalisation 
accrue. « Ces aménagements vont permettre de sécuriser 
les cheminements vers le collège Simone-Veil et le lycée 
Jules-Guesde, établissements fréquentés quotidiennement 
par plusieurs centaines d’élèves ». 

Avant l’aménagement de surface, l’ensemble des ré-
seaux devra être repris : eau potable, eaux usées, eaux 
pluviales, enfouissement des réseaux aériens, réno-
vation de l’éclairage public et création d’un réseau de 
chaleur. Les travaux d’espace public doivent débuter à 
l’été 2026, pour une livraison annoncée fin 2027. 

Des enjeux qui dépassent la rue 
Si la municipalité présente l’opération comme un 

projet urbain, elle lui attribue également une portée po-
litique. « Cette démolition a valeur de symbole », affirme-
t-il. « Au moment où le président de la République se rend 
à Marseille, nous disons qu’à Montpellier, nous agissons. » 

Le maire profite de l’événement pour relancer un dé-
bat plus large sur les compétences des édiles en matière 
de commerce. Il plaide pour « un droit de regard accru 
sur l’implantation des activités commerciales », estimant 
que les communes disposent aujourd’hui d’outils asy-
métriques : un pouvoir important sur l’urbanisme ré-
sidentiel, mais très limité sur la nature des commerces 
de proximité. « On nous demande notre avis pour les 
grandes surfaces en périphérie, mais on est aveugles sur 
ce qui s’ouvre dans nos rues », soutient-il. 

La rue de Las Sorbes est présentée comme un cas 
d’école, mais pas comme un cas isolé. D’autres secteurs 
de Montpellier sont évoqués, notamment le quartier 
Saint-Martin, récemment marqué par un incendie 
mortel dans une épicerie de nuit. « Ce que nous avons 
fait ici, je compte bien le faire ailleurs », promet-il. 




